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(54) LIAISON MECANIQUE A DOUBLE LIAISON PIVOT, ET VEHICULE FERROVIAIRE 
COMPORTANT UNE TELLE LIAISON MECANIQUE

(57) La présente invention concerne une liaison mé-
canique (1) à double liaison pivot comportant :
- une première partie (2) sur laquelle sont montés, de
préférence de manière solidaire, un premier axe de ro-
tation (6) s’étendant selon une direction d’axe (A), et un
deuxième axe de rotation (8) s’étendant selon la même
direction d’axe (A) que le premier axe, le deuxième axe
étant distant du premier axe dans un plan perpendiculaire
à ladite direction d’axe,
- une deuxième partie avec un premier logement (12)
dans lequel est positionné ledit premier axe de rotation

(6), et un deuxième logement (14) dans lequel est posi-
tionné ledit deuxième axe de rotation (8).

Les premier et deuxième logements sont configurés
pour permettre à chaque axe de rotation, dans un plan
perpendiculaire à la direction d’axe, de se déplacer à
l’intérieur du logement afin de permettre à la première
partie (2) de tourner autour du premier ou du deuxième
axe par rapport à la deuxième partie (4).

L’invention concerne également un véhicule ferro-
viaire comportant une telle liaison mécanique (1).



EP 3 381 759 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne le domaine fer-
roviaire, notamment les véhicules ferroviaires de trans-
port de matériaux en vrac. La présente invention concer-
ne plus particulièrement les toits basculants pour obturer
l’ouverture de chargement d’une trémie d’un véhicule fer-
roviaire.
[0002] Les véhicules ferroviaires de transport de ma-
tériaux en vrac sont utilisés depuis longtemps et com-
prennent classiquement au moins une trémie avec une
ouverture de chargement sur la partie supérieure : lors
d’une phase de chargement du véhicule ferroviaire,
l’ouverture de chargement permet le versement du ma-
tériau en vrac dans la trémie par le haut.
[0003] Le véhicule ferroviaire comporte également, de
manière classique, un toit basculant pouvant pivoter
autour d’un axe longitudinal du véhicule ferroviaire, afin
de permettre d’obturer l’ouverture de chargement de la
trémie lorsque le véhicule ferroviaire n’est pas en phase
de chargement.
[0004] Il est connu de monter le toit basculant sur le
véhicule ferroviaire par l’intermédiaire de bras montés
sur les extrémités longitudinales de la trémie par une
liaison pivot. Plus particulièrement, et afin de faciliter
l’ouverture du toit basculant, il est connu de positionner
la liaison pivot de chaque bras à distance du plan vertical
de symétrie longitudinal du véhicule ferroviaire, et d’auto-
riser le pivotement du toit basculant du côté du véhicule
ferroviaire sur lequel sont positionnées les liaisons pivots
des bras. Un tel mécanisme est par exemple décrit dans
le document FR 2 718 698. De cette façon, on comprend
que lors du pivotement du toit basculant, celui-ci va venir
se soulever par rapport à la partie supérieure de la trémie.
On limite ainsi les contacts et les frottements entre le toit
basculant et la partie supérieure de la trémie, lors de
l’ouverture du toit basculant.
[0005] Cependant, une telle structure impose le côté
d’ouverture du toit basculant : celui-ci ne peut être ouvert
que du côté sur lequel les liaisons pivot des bras sont
positionnées.
[0006] Or, sur certains sites de chargement, il peut être
prévu une passerelle de contrôle sous laquelle le véhi-
cule ferroviaire doit se positionner. La passerelle est pré-
vue asymétrique de manière à laisser un côté du véhicule
ferroviaire libre pour l’ouverture du toit basculant. Néan-
moins, de tels sites de chargement nécessitent donc une
orientation correcte des véhicules ferroviaires afin que
le côté de basculement du toit soit différent du côté où
se situe la passerelle.
[0007] Il existe également des véhicules ferroviaires
dans lesquels le toit basculant est prévu en deux parties,
symétriques l’une de l’autre par rapport au plan vertical
de symétrie longitudinale du véhicule ferroviaire. Un tel
mécanisme est décrit par exemple dans le document CN
105151063. Chaque moitié de toit basculant est articulée
par une liaison pivot distincte, montée à distance du plan
vertical de symétrie longitudinale du véhicule ferroviaire.

Chaque moitié de toit basculant peut ainsi s’ouvrir com-
me souhaité, les deux moitiés s’ouvrant en même temps
grâce à une tringlerie spécifique.
[0008] Cependant, un tel mécanisme, et notamment
la tringlerie correspondante, est complexe et conduit à
l’ouverture d’une moitié de toit basculant par côté du vé-
hicule ferroviaire, ce qui limite la proximité entre la trémie
et une passerelle d’un site de chargement, quelle que
soit l’orientation du véhicule ferroviaire.

Objet et résumé de l’invention

[0009] La présente invention vise à résoudre les diffé-
rents problèmes techniques énoncés précédemment. En
particulier, la présente invention vise à fournir un véhicule
ferroviaire comportant un toit basculant configuré pour
s’éloigner de la partie supérieure du véhicule ferroviaire
lors de son basculement, tout en permettant son utilisa-
tion sur des sites de chargements asymétriques limitant
le basculement d’un seul côté du véhicule ferroviaire. La
présente invention vise notamment à fournir une liaison
mécanique permettant un pivotement symétrique d’un
toit basculant, tout en garantissant des frottements limi-
tés ou nuls sur la partie supérieure du véhicule ferroviaire
lors du basculement.
[0010] Ainsi, selon un aspect, il est proposé une liaison
mécanique à double liaison pivot, notamment pour un
toit de véhicule ferroviaire basculant autour d’une direc-
tion longitudinale du véhicule. La liaison mécanique
comporte :

- une première partie sur laquelle sont montés, de pré-
férence de manière solidaire, un premier axe de ro-
tation s’étendant selon une direction d’axe, et un
deuxième axe de rotation s’étendant selon la même
direction d’axe que le premier axe, le deuxième axe
étant distant du premier axe dans un plan perpendi-
culaire à ladite direction d’axe, et

- une deuxième partie avec un premier logement dans
lequel est positionné, ou disposé, ledit premier axe
de rotation, et un deuxième logement dans lequel
est positionné, ou disposé, ledit deuxième axe de
rotation.

[0011] Les premier et deuxième logements sont con-
figurés pour permettre à chaque axe de rotation, dans
un plan perpendiculaire à la direction d’axe, de se dépla-
cer à l’intérieur du logement afin de permettre à la pre-
mière partie de tourner autour du premier ou du deuxième
axe par rapport à la deuxième partie.
[0012] Ainsi, la liaison mécanique prévoit une double
liaison pivot dans laquelle les deux axes de pivot sont
distants l’un de l’autre, mais solidaires entre eux. Par
ailleurs, la liaison mécanique prévoit également que l’axe
de chaque liaison pivot peut se déplacer, en particulier
tourner, autour de l’autre axe. Ainsi, l’axe de chaque
liaison pivot n’est pas limité uniquement à un mouvement
de pivotement sur de lui-même, mais peut également
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tourner autour de l’autre axe.
[0013] Grâce à une telle liaison mécanique, on com-
prend donc que, selon le côté de pivotement, le premier
ou le deuxième axe de rotation sera utilisé comme axe
de pivotement de la liaison mécanique, c’est-à-dire com-
me axe de rotation de la première partie par rapport à la
deuxième partie, tout en permettant un déplacement de
l’autre axe. Les deux axes de rotation étant distants l’un
de l’autre dans un plan perpendiculaire à la direction des-
dits axes, on comprend alors que, quel que soit le côté
de basculement, l’axe de rotation peut être décalé, d’un
côté ou de l’autre, par rapport à un plan de symétrie lon-
gitudinale disposé entre les deux axes.
[0014] Préférentiellement, chaque logement est confi-
guré pour, dans un plan perpendiculaire à la direction
d’axe, guider le déplacement de l’axe de rotation à l’in-
térieur du logement lorsque la première partie tourne
autour de l’autre axe. Dans ce mode de réalisation, le
logement de chaque axe présente une forme spécifique
correspondant aux déplacements de l’axe qui sont auto-
risés par la liaison mécanique. On limite ainsi les mauvais
déplacements, ou des blocages éventuels de la liaison
mécanique.
[0015] Préférentiellement, les logements sont configu-
rés pour que le premier axe pivote sur lui-même lorsque
le deuxième axe tourne autour du premier axe, et pour
que le deuxième axe pivote sur lui-même lorsque le pre-
mier axe tourne autour du deuxième axe. Ainsi, lorsqu’on
manipule la liaison mécanique, il y a toujours au moins
un et un unique axe qui pivote sur lui-même et il y a
toujours au moins un et un unique axe qui tourne autour
de l’autre axe. Autrement dit, il y a toujours un et un seul
axe de la liaison mécanique formant un axe de pivote-
ment de la liaison mécanique (de la première partie par
rapport à la deuxième partie), mais cet axe change selon
la configuration de la liaison mécanique. Par ailleurs,
l’axe qui ne forme pas un axe de pivotement tourne alors
autour de l’axe formant l’axe de pivotement de la liaison
mécanique.
[0016] Préférentiellement, chaque axe de rotation peut
pivoter sur lui-même entre une position angulaire de re-
pos et une position angulaire de butée, chaque logement
est configuré pour permettre une rotation de son axe de
rotation autour de l’autre axe de rotation entre une posi-
tion de repos et une position de butée, et chaque axe de
rotation pivote sur lui-même entre la position angulaire
de repos et la position angulaire de butée lorsque l’autre
axe de rotation se déplace entre la position de repos et
la position de butée.
[0017] Selon un autre aspect, l’invention concerne
également un véhicule ferroviaire comportant :

- un corps avec un châssis et une trémie montée sur
le châssis, la trémie s’étendant selon une direction
longitudinale et comportant une partie supérieure
avec une ouverture de chargement, et

- un toit basculant configuré pour basculer par rapport
à la direction longitudinale de la trémie, le toit bas-

culant étant configuré pour basculer entre une posi-
tion fermée dans laquelle le toit basculant obture la-
dite ouverture de chargement en venant se position-
ner au-dessus, et deux positions ouvertes dans les-
quelles le toit basculant est escamoté sur l’un ou
l’autre côté de l’ouverture de chargement.

[0018] Le toit basculant est actionné par au moins un
bras monté entre le corps et le toit basculant, et le bras
est monté sur le corps par une liaison mécanique telle
que décrite précédemment.
[0019] Ainsi, grâce à la liaison mécanique spécifique
décrite précédemment, il est possible de faire basculer
le toit basculant du véhicule ferroviaire d’un côté ou de
l’autre de la partie supérieure de la trémie, tout en per-
mettant une surélévation du toit basculant par décalage
de l’axe de pivotement du toit basculant par rapport au
plan vertical de symétrie longitudinale du véhicule ferro-
viaire.
[0020] Préférentiellement, les axes de rotation de la
liaison mécanique sont montés sur le bras et les loge-
ments de la liaison mécanique sont montés sur le corps
du véhicule ferroviaire. Dans ce mode de réalisation, cha-
que bras comporte deux ergots formants les axes de
rotation de la liaison mécanique et venant se positionner
dans deux logements solidaires du corps du véhicule fer-
roviaire, en particulier d’une paroi d’extrémité longitudi-
nale de la trémie.
[0021] Préférentiellement, l’ouverture de chargement
est délimitée par deux bords longitudinaux, par exemple
parallèles, et la liaison mécanique est montée à égale
distance des deux bords longitudinaux. On comprend ici
que la liaison mécanique peut être montée de manière
symétrique par rapport à l’ouverture de chargement, tout
en permettant un décalage de l’axe de pivotement du toit
basculant selon le côté sur lequel il est basculé.
[0022] Préférentiellement, l’ouverture de chargement
de la trémie et la liaison mécanique présentent chacune
un plan de symétrie passant par la direction longitudinale
du véhicule ferroviaire, et le plan de symétrie de la liaison
mécanique est confondu avec celui de l’ouverture de
chargement de la trémie et correspond, de préférence,
au plan vertical de symétrie longitudinale du véhicule fer-
roviaire. Grâce à la liaison mécanique spécifique, il est
ainsi possible de monter le ou les bras du toit basculant
sur l’axe de symétrie longitudinal du véhicule ferroviaire,
tout en permettant toujours de surélever le toit basculant
par rapport à la partie supérieure du véhicule ferroviaire
lors de son pivotement.
[0023] Préférentiellement, le véhicule ferroviaire com-
prend également un moyen de commande du ou des
bras du toit basculant, le moyen de commande permet-
tant de basculer le toit basculant de la position fermée à
l’une des positions ouvertes, et inversement.
[0024] Préférentiellement, la liaison mécanique est
montée à une extrémité du bras.
[0025] Préférentiellement, le toit basculant est mono-
bloc.
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Brève description des dessins

[0026] L’invention et ses avantages seront mieux com-
pris à la lecture de la description détaillée d’un mode de
réalisation particulier, pris à titre d’exemple nullement li-
mitatif et illustré par les dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue schématique de face d’une
liaison mécanique selon l’invention,

- la figure 2 est une vue schématique en perspective
d’un véhicule ferroviaire comprenant une liaison mé-
canique telle qu’illustrée à la figure 1,

- la figure 3 est une vue schématique de face du vé-
hicule ferroviaire tel qu’illustré à la figure 2, avec le
toit basculant ouvert d’un côté, et

- la figure 4 est une vue schématique de face du vé-
hicule ferroviaire tel qu’illustré à la figure 2, avec le
toit basculant ouvert de l’autre côté.

Description détaillée de l’invention

[0027] La figure 1 représente une vue schématique de
face d’une liaison mécanique 1 selon la présente inven-
tion.
[0028] La liaison mécanique 1 comporte une première
partie 2 et une deuxième partie 4, la première et la deuxiè-
me parties 2, 4 étant mobiles l’une par rapport à l’autre.
En particulier, et comme illustré sur la figure 1, on con-
sidère dans la suite de la description que la deuxième
partie 4 est fixe, et que la première partie 2 est mobile et
peut tourner par rapport à la deuxième partie 4. Néan-
moins, on pourrait considérer à l’inverse que la première
partie 2 est fixe et que c’est la deuxième partie 4 de liaison
mécanique 1 qui est mobile.
[0029] La première partie 2 comprend notamment un
premier axe de rotation 6 et un deuxième axe de rotation
8. Les deux axes de rotation 6, 8 s’étendent chacun selon
une même direction d’axe A qui est sensiblement per-
pendiculairement au plan de la figure 1. Les deux axes
de rotation 6, 8 sont donc sensiblement parallèles entre
eux. Les axes de rotation 6, 8 peuvent être formés, cha-
cun, par un cylindre, ou une portion de cylindre, de ma-
nière à pouvoir pivoter sur lui-même dans un logement.
[0030] Les deux axes de rotation 6, 8 sont distants l’un
de l’autre. Afin de maintenir constante la distance les
séparant, la première partie 2 comprend un corps 10 sur
lequel sont montés les deux axes 6, 8, de préférence de
manière solidaire. Le corps 10 peut être par exemple un
bras, tel qu’illustré sur les figures 2 à 4, à l’extrémité du-
quel les deux axes de rotation 6, 8 sont montés. Ainsi,
le mouvement guidé des deux axes de rotation 6, 8 de
la liaison mécanique 1 permet de guider le mouvement
du corps 10.
[0031] A cette fin, la deuxième partie 4 comprend un
premier logement 12 et un deuxième logement 14 des-
tinés à accueillir le premier axe de rotation 6 et le deuxiè-
me axe de rotation 8. Les deux logements 12, 14 sont
réalisés dans un corps 16, par exemple sous la forme de

deux rainures traversantes dans lesquelles les axes de
rotation 6, 8 peuvent se déplacer.
[0032] Plus précisément, chaque logement 12, 14 per-
met à l’axe de rotation 6, 8 qu’il accueille de pivoter sur
lui-même, ou bien de tourner, partiellement, autour de
l’autre axe de rotation. Les logements 12, 14 se présen-
tent ainsi, dans un plan perpendiculaire à la direction
d’axe A, sous forme de rainures dont la largeur est su-
périeure ou égale au diamètre de l’axe de rotation monté
dedans, et s’étendant selon un arc de cercle dont le cen-
tre correspond à une position de l’autre axe de rotation
dans son logement.
[0033] Ainsi, lorsque le deuxième axe de rotation 8 est
positionné dans le deuxième logement 14, dans une po-
sition de repos telle qu’illustrée sur la figure 1, le premier
axe de rotation 6 peut se déplacer dans le premier loge-
ment 12 de manière à tourner autour du deuxième axe
de rotation 8. Le premier axe de rotation 12 décrit ainsi
un arc de cercle autour du deuxième axe de rotation 8
lorsque celui-ci est dans sa position de repos. Le premier
axe de rotation 6 se déplace alors d’une première position
de repos illustrée en traits pleins sur la figure 1, jusqu’à
une position de butée représentée en traits mixtes sur la
figure 1. Les logements 12, 14 étant dimensionnés de
manière à présenter une largeur sensiblement égale au
diamètre des axes de rotation 6, 8, lorsque le premier
axe de rotation 6 tourne autour du deuxième axe de ro-
tation 8, ce dernier ne peut pas sortir de sa position de
repos, en raison de l’écartement des deux logements 12,
14 qui diminue lorsque les deux axes de rotation sortent
de leur position de repos respective. De cette façon, cha-
que logement 12, 14 guide l’axe de rotation correspon-
dant dans son déplacement entre la position de repos et
la position de butée, sans lui permettre de se déplacer
différemment autour de l’autre axe de rotation.
[0034] Lors du déplacement du premier axe de rotation
6 autour du deuxième axe de rotation 8, et lorsque ce
dernier est monté solidaire sur le corps 10, on observe
alors un pivotement du deuxième axe de rotation 6 sur
lui-même, entre une position angulaire de repos corres-
pondant à celle observée lorsque le premier axe de ro-
tation 6 est dans sa position de repos, et une position
angulaire de butée correspondant à celle observée lors-
que le premier axe de rotation 6 est dans sa position de
butée. L’angle a, en radian, formé par les deux positions
angulaires du deuxième axe de rotation 8 est alors égal
au rapport de la longueur de l’arc du premier logement
12 par la longueur séparant les deux axes de rotation.
[0035] On obtient donc une liaison mécanique à double
liaison pivot : en effet, la première partie 2 peut tourner
par rapport à la deuxième partie 4 soit autour du premier
axe de rotation 6 (rotation dans le sens inverse des
aiguilles d’une montre lorsque les deux axes sont dans
la position de repos) soit autour du deuxième axe de
rotation 8 (rotation dans le sens des aiguilles d’une mon-
tre lorsque les deux axes sont dans la position de repos).
Dit autrement, l’axe de rotation de la première partie 2
autour de la deuxième partie 4 dépend du sens dans
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lequel on veut effectuer la rotation.
[0036] Par ailleurs, lorsque la rotation est initiée, elle
est guidée grâce à la forme des logements 12, 14 qui
guident les axes de rotation 6, 8.
[0037] Les figures 2 à 4 illustrent un exemple d’appli-
cation particulièrement avantageux d’une telle liaison
mécanique à double liaison pivot.
[0038] Les figures 2 à 4 illustrent plus particulièrement
un véhicule ferroviaire 20 comprenant un corps 22 com-
portant un châssis 24 et une trémie 26 pour le transport
de matériaux en vrac.
[0039] La trémie 26 comprend notamment une partie
supérieure 28 avec une ouverture de chargement 30 dé-
limitée par deux bords longitudinaux 30a, 30b.
[0040] On considère dans la suite de la description que
le véhicule ferroviaire 20, et en particulier le corps 22, le
châssis 24, la trémie 26 et l’ouverture de chargement 30,
s’étendent selon une même direction longitudinale D. Par
ailleurs, on considère également le véhicule ferroviaire
20, et plus particulièrement le corps 22, le châssis 24 et
la trémie 26 présentent un plan vertical de symétrie lon-
gitudinale P.
[0041] Le véhicule ferroviaire 20 comprend également
un toit basculant 32 destiné à obturer l’ouverture de char-
gement 30 de la trémie 26, le toit basculant 32 étant porté
par deux bras 34. Les deux bras 34 sont montés entre
le toit basculant 32 et le corps 22 du véhicule ferroviaire
20, et sont situés de préférence chacun à une extrémité
du corps 22 du véhicule ferroviaire 20.
[0042] Plus précisément, les bras 34 permettent d’ac-
tionner le toit basculant de manière à le faire basculer
d’une position fermée (voir figure 2) dans laquelle le toit
basculant 32 obture l’ouverture de chargement 30 en ve-
nant se positionner au-dessus, à une première position
ouverte (voir figure 3) ou à une deuxième position ouverte
(voir figure 4) dans lesquelles le toit basculant 32 est
escamoté sur l’un ou l’autre côté de l’ouverture de char-
gement 30.
[0043] Les bras 34 sont ainsi montés, par une première
extrémité 34a, sur le toit basculant 32, par exemple de
manière solidaire, et par une deuxième extrémité 34b,
sur le corps 22 du véhicule ferroviaire 20 par une liaison
mécanique 1 telle que décrite précédemment. Dans
l’exemple illustré aux figures 2 à 4, les bras 34 sont mon-
tés sur des parois d’extrémité longitudinale 36 de la tré-
mie 26.
[0044] Ainsi, la deuxième partie 4 de la liaison méca-
nique 1 peut être fixée de manière solidaire à la paroi
d’extrémité longitudinale 36 de la trémie 26, tandis que
la deuxième extrémité 34b du bras 34 forme la première
partie de la liaison mécanique 1. Le bras 34 comporte
donc, à sa deuxième extrémité 34b, deux axe de rotation
6, 8 montés à distance l’un de l’autre et avec des direc-
tions d’axe sensiblement parallèle. La deuxième partie
4 comprend quant à elle deux logements 12, 14 dans
lesquels sont positionnés les deux axes 6, 8. Les bras
34 sont positionnés de manière symétrique par rapport
au plan vertical de symétrie longitudinal P du véhicule

ferroviaire 20 : les axes de rotation 6, 8 sont donc, cha-
cun, décalés par rapport au plan vertical de symétrie lon-
gitudinal P : le premier axe de rotation 6 est décalé vers
la gauche, tandis que le deuxième axe de rotation 8 est
décalé vers la droite, de préférence de manière équidis-
tante.
[0045] Grâce aux liaisons mécaniques reliant les
deuxièmes extrémités 34b des bras 34, il est possible
de modifier l’axe de rotation du toit basculant 32 selon le
côté de basculement : lorsque le toit basculant est bas-
culé du côté droit (voir figure 3), la rotation du bras 34
s’effectue autour du deuxième axe de rotation 8, ce qui
permet de décaler vers le haut le toit basculant par rap-
port à la partie supérieure 28 de la trémie 26 ; lorsque le
toit basculant est basculé du côté gauche (voir figure 4),
la rotation du bras 34 s’effectue autour du premier axe
de rotation 6, ce qui permet également de décaler vers
le haut le toit basculant par rapport à la partie supérieure
28 de la trémie 26. Ainsi, grâce aux liaisons mécaniques
1 reliant les bras 34 à la trémie 26, il est possible de
décaler le toit basculant vers le haut, quelle que soit le
côté d’ouverture de celui-ci.
[0046] Afin d’actionner le toit basculant, le véhicule fer-
roviaire 20 peut comprendre également un moyen de
commande 38. Le moyen de commande 38 équipe l’un
des bras 34 du toit basculant 32, l’autre bras 34 étant
dépourvu de moyen de commande et basculant en sui-
vant le mouvement imprimé par le bras 34 équipé du
moyen de commande 38.
[0047] Le moyen de commande 38 peut comprendre
un volant de manoeuvre 40 entraînant en rotation, par
l’intermédiaire d’engrenages, un arbre 42 puis une trin-
glerie 44 fixée entre la trémie 26 et la première extrémité
34a du bras 34. Lors de la manipulation du volant de
manoeuvre 40, l’ouvrier exerce alors un couple de rota-
tion sur la tringlerie 44 de manière à faire basculer le bras
34, et le toit basculant 32, d’un côté ou de l’autre (selon
le sens de rotation du volant 40) de l’ouverture de char-
gement 30.
[0048] Afin de limiter les contraintes au niveau des
liaisons mécaniques 1, le véhicule ferroviaire 20 peut
aussi comprendre un moyen de butée 46 permettant d’ar-
rêter le mouvement du bras 34 lorsque le toit basculant
32 est positionné dans l’une ou l’autre des positions
ouvertes. Des patins en caoutchouc peuvent notamment
être prévus sur les surfaces de butée, afin de limiter le
bruit et le choc lors du contact du bras 34 avec le moyen
de butée 46.
[0049] Ainsi, grâce à l’invention, il devient possible et
facile d’ouvrir un toit basculant d’une trémie sur l’un ou
l’autre des côtés de l’ouverture de chargement. En par-
ticulier, quel que soit le côté d’ouverture, on observe bien
un décalage vers le haut du toit basculant afin de garantir
des frottements faibles ou nuls entre le toit basculant et
la partie supérieure de la trémie. Par ailleurs, l’ensemble
peut être commandé de manière classique, par un
ouvrier situé à côté du châssis du véhicule ferroviaire, et
reprend la plupart des éléments existants déjà dans les
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véhicules ferroviaires avec trémie. L’adaptation ou l’in-
tégration d’un toit basculant selon la présente invention
sur des véhicules ferroviaires existants est donc rendue
aisée, pour autant que la tringlerie de commande per-
mette l’ouverture du toit basculant des deux côtés de
l’ouverture de chargement.

Revendications

1. Liaison mécanique (1) à double liaison pivot, notam-
ment pour un toit de véhicule ferroviaire basculant
autour d’une direction longitudinale du véhicule,
comportant :

- une première partie (2) sur laquelle sont mon-
tés, de préférence de manière solidaire, un pre-
mier axe de rotation (6) s’étendant selon une
direction d’axe (A), et un deuxième axe de rota-
tion (8) s’étendant selon la même direction d’axe
(A) que le premier axe (6), le deuxième axe (8)
étant distant du premier axe (6) dans un plan
perpendiculaire à ladite direction d’axe (A),
- une deuxième partie (4) avec un premier loge-
ment (12) dans lequel est positionné ledit pre-
mier axe de rotation (6), et un deuxième loge-
ment (14) dans lequel est positionné ledit
deuxième axe de rotation (8),

dans laquelle les premier et deuxième logements
(12, 14) sont configurés pour permettre à chaque
axe de rotation (6, 8) de se déplacer à l’intérieur du
logement, dans un plan perpendiculaire à la direction
d’axe (A), afin de permettre à la première partie (2)
de tourner autour du premier ou du deuxième axe
(6, 8) par rapport à la deuxième partie (4).

2. Liaison mécanique (1) selon la revendication 1 dans
laquelle chaque logement (12, 14) est configuré
pour, dans un plan perpendiculaire à la direction
d’axe (A), guider le déplacement de l’axe de rotation
(6, 8) à l’intérieur du logement lorsque la première
partie (2) tourne autour de l’autre axe (6, 8).

3. Liaison mécanique (1) selon la revendication 1 ou
2, dans laquelle les logements (12, 14) sont confi-
gurés pour que le premier axe (6) pivote sur lui-mê-
me lorsque le deuxième axe (8) tourne autour du
premier axe (6), et pour que le deuxième axe (8)
pivote sur lui-même lorsque le premier axe (6) tourne
autour du deuxième axe (8).

4. Liaison mécanique (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, dans laquelle chaque
axe de rotation (6, 8) peut pivoter sur lui-même entre
une position angulaire de repos et une position an-
gulaire de butée, dans laquelle chaque logement
(12, 14) est configuré pour permettre une rotation de

son axe de rotation (6, 8) autour de l’autre axe de
rotation entre une position de repos et une position
de butée, et dans laquelle chaque axe de rotation
(6, 8) pivote sur lui-même entre la position angulaire
de repos et la position angulaire de butée lorsque
l’autre axe de rotation (6, 8) se déplace entre la po-
sition de repos et la position de butée.

5. Véhicule ferroviaire (20) comportant :

- un corps (22) avec un châssis (24) et une tré-
mie (26) montée sur le châssis (24), la trémie
(26) s’étendant selon une direction longitudinale
(D) et comportant une partie supérieure (28)
avec une ouverture de chargement (30), et
- un toit basculant (32) configuré pour basculer
par rapport à la direction longitudinale (D) de la
trémie (26), le toit basculant étant configuré pour
basculer entre une position fermée dans laquel-
le le toit basculant (32) obture ladite ouverture
de chargement (30) en venant se positionner
au-dessus, et deux positions ouvertes dans les-
quelles le toit basculant (32) est escamoté sur
l’un ou l’autre côté de l’ouverture de chargement
(30),

dans lequel le toit basculant (32) est actionné par au
moins un bras (34) monté entre le corps (22) et le
toit basculant (32), et dans lequel le bras (34) est
monté sur le corps (22) par une liaison mécanique
(1) selon l’une quelconque des revendications pré-
cédentes.

6. Véhicule ferroviaire (20) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel les axes de rotation (6, 8) de
la liaison mécanique sont montés sur le bras (34) et
dans lequel les logements (12, 14) de la liaison mé-
canique (1) sont montés sur le corps (22) du véhicule
ferroviaire (20).

7. Véhicule ferroviaire (20) selon la revendication 5 ou
6, dans lequel l’ouverture de chargement (30) de la
trémie (26) est délimitée par deux bords longitudi-
naux (30a, 30b), par exemple parallèles, et dans le-
quel la liaison mécanique (1) est montée à égale
distance des deux bords longitudinaux (30a, 30b).

8. Véhicule ferroviaire (20) selon la revendication pré-
cédente, dans lequel l’ouverture de chargement (30)
de la trémie et la liaison mécanique (1) présentent
chacune un plan de symétrie passant par la direction
longitudinale (D) du véhicule ferroviaire (20), et dans
lequel le plan de symétrie de la liaison mécanique
est confondu avec celui de l’ouverture de charge-
ment de la trémie et correspond, de préférence, au
plan vertical de symétrie longitudinale (P) du véhi-
cule ferroviaire (20).
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9. Véhicule ferroviaire (20) selon l’une quelconque des
revendications 5 à 8, comprenant également un
moyen de commande (38) du ou des bras (34) du
toit basculant (32), le moyen de commande (38) per-
mettant de basculer le toit basculant (32) de la po-
sition fermée à l’une des positions ouvertes, et in-
versement.

10. Véhicule ferroviaire (20) selon l’une quelconque des
revendications 5 à 9, dans lequel la liaison mécani-
que (1) est montée à une extrémité du bras (34).
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